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  Accord 

  Concernant l’adoption de prescriptions techniques uniformes 
applicables aux véhicules à roues, aux équipements et aux pièces 
susceptibles d’être montés ou utilisés sur un véhicule à roues 
et les conditions de reconnaissance réciproque des homologations 
délivrées conformément à ces prescriptions* 

(Révision 2, comprenant les amendements entrés en vigueur le 16 octobre 1995) 
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  Additif 93: Règlement no 94 

  Révision 1 − Amendement 5 

Complément 5 à la série 01 d’amendements au Règlement − Date d’entrée en vigueur: 
10 juin 2014 

  Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules en ce 
qui concerne la protection des occupants en cas de collision frontale 
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Paragraphe 6.2.2, lire: 

«6.2.2 Dans le cas d’un … endommager de façon manifeste et clairement visible 
le pare-soleil ou le ciel de toit dans l’habitacle du véhicule. 

Si le véhicule n’est pas équipé d’un pare-soleil ou d’un ciel de toit, l’étiquette 
de mise en garde doit être positionnée de telle sorte qu’elle soit visible à tout 
moment. 

Dans le cas d’un coussin gonflable frontal équipant d’autres sièges 
du véhicule, …». 

    


